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(54) Barrière de sécurité

(57) L’invention concerne une barrière de sécurité
(10) destinée à protéger l’accès à des quais de déchar-
gement d’une déchetterie ou similaire. Elle comporte une
console de support centrale (11) sur laquelle sont montés
un premier panneau (12) et un deuxième panneau (13)
coulissants parallèlement l’un par rapport à l’autre. Un
opérateur introduit dans le haut d’un des panneaux un
organe de commande (14) qui s’engage dans une ouver-

ture pour se coupler au panneau (13) et l’ouvrir en le
déplaçant parallèlement à l’autre panneau (12) auquel il
se superpose. Au cours de cette opération, l’opérateur
se trouve à l’avant des deux panneaux (12) et (13) su-
perposés et est protégé contre une chute accidentelle à
l’arrière du quai de déchargement en contrebas. Il est
également protégé des manoeuvres de recul d’un ca-
mion puisqu’il s’est déplacé à l’extrémité opposée de la
barrière où il est ainsi éloigné de la zone à risque.
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Description

Domaine technique :

[0001] La présente invention concerne une barrière de
sécurité, et en particulier une barrière de sécurité pour
protéger l’accès à des quais de déchargement pour dé-
chetteries ou similaires, ladite barrière comportant une
console de support centrale sur laquelle sont montés un
premier panneau coulissant et un second panneau cou-
lissant, ladite console de support centrale comportant
des moyens de commande et d’actionnement agencés
pour déplacer lesdits panneaux dans deux directions op-
posées pour donner accès à un premier et à un second
quais de déchargement.

Technique antérieure :

[0002] Le problème de la sécurisation des accès à des
quais de déchargement dans les déchetteries, à des
quais industriels pour le chargement et le déchargement
de marchandises ou à tout autre type de quais est très
connu, mais aucune solution efficace n’a été mise en
place à ce jour. Le déchargement de bennes transpor-
tées par des camions implique des manoeuvres de recul
de la part des camions, ces manoeuvres étant en général
effectuées sous le contrôle et la direction d’une personne
au sol qui communique les informations au chauffeur du
camion pour le guider. Comme la personne au sol se
positionne sensiblement derrière le camion, elle s’expo-
se à des risques liés soit à une erreur de compréhension
des instructions communiquées au chauffeur du camion,
soit à une erreur d’appréciation de sa part pouvant en-
gendrer la communication d’instructions erronées. Ces
risques peuvent aboutir à des conséquences catastro-
phiques, parfois à un accident mortel.
[0003] En outre, la zone d’accès des camions se trouve
en surélévation par rapport à la zone de déchargement
qui se trouve en contrebas. Le surveillant de la déchet-
terie ou toute autre personne circule fréquemment à la
limite de cette zone dangereuse qui sépare la  zone en
surélévation et la zone en contrebas, ce qui l’expose à
des dangers permanents liés à des risques de chute ac-
cidentelle.
[0004] La publication EP 1 717 124 A1 propose un sys-
tème de portes coulissantes destiné à sécuriser l’accès
aux portes d’embarquement d’une voiture de train par
exemple. Ce système comporte au moins une console
fixe pourvue de moyens de guidage desdites portes cou-
lissantes et de moyens de commande desdites portes
agencés pour ouvrir uniquement les portes coulissantes
situées faces aux portes d’embarquement dudit train.
Plusieurs portes coulissantes peuvent donc s’ouvrir si-
multanément, ce qui n’est pas le but recherché dans la
présente invention où l’on cherche à n’autoriser l’accès
qu’à un seul quai de chargement ou de déchargement à
la fois.

Exposé de l’invention:

[0005] La présente invention vise à résoudre ce pro-
blème en proposant un dispositif sécuritaire sous la for-
me d’une barrière de sécurité pourvue de deux panneaux
coulissants escamotables l’un après l’autre pour, d’une
part protéger l’accès à des quais de déchargement et
d’autre part libérer cet accès pour permettre les opéra-
tions de déchargement de bennes tout en protégeant les
personnes au sol. En outre la présente invention sécurise
la zone dangereuse qui délimite le secteur en suréléva-
tion et le secteur en contrebas de la déchetterie ou simi-
laire et évite ainsi tout risque de chute accidentelle.
[0006] Dans ce but, l’invention concerne une barrière
de sécurité telle que mentionnée en préambule, et ca-
ractérisée en ce que lesdits moyens de commande et
d’actionnement comportent des moyens de verrouillage
interdisant la manoeuvre desdits panneaux sans un or-
gane de commande agencé pour être actionné par un
opérateur et en ce que ledit organe de commande est
agencé pour coopérer avec lesdits moyens de verrouilla-
ge et autoriser le déplacement successif et alternatif des-
dits panneaux de manière à coulisser ledit premier des-
dits panneaux parallèlement par rapport au  deuxième
desdits panneaux pour libérer l’accès audit premier quai
de déchargement puis, lorsque ledit premier panneau a
repris sa position initiale interdisant l’accès audit premier
quai de déchargement, pour coulisser ledit second des-
dits panneaux parallèlement par rapport au premier pour
libérer l’accès audit second quai de déchargement.
[0007] D’une manière préférentielle, ledit premier et le-
dit second panneaux comportent chacun des organes
de maintien en suspension en porte-à-faux sur ladite con-
sole centrale qui comporte des éléments de guidage cor-
respondants.
[0008] Lesdits organes de maintien en suspension en
porte-à-faux s’étendent avantageusement sur la lon-
gueur desdits panneaux, et lesdits éléments de guidage
s’étendent avantageusement sur la largeur de ladite con-
sole de support centrale.
[0009] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux, ledit organe de commande est agencé pour
permettre à un opérateur de coulisser ledit premier pan-
neau parallèlement audit second panneau auquel il se
superpose, puis de façon similaire pour permettre à l’opé-
rateur de coulisser ledit second panneau parallèlement
audit premier panneau auquel il se superpose, l’opéra-
teur se trouvant pendant la manoeuvre protégé à l’avant
des deux panneaux juxtaposés et superposés.
[0010] De façon avantageuse, lesdits moyens de com-
mande et d’actionnement comportent des moyens de
rappel agencés pour ramener automatiquement ledit
premier panneau ou ledit second panneau dans leur po-
sition initiale dans laquelle ils interdisent l’accès audit
premier ou audit second quais de chargement, lorsque
l’opérateur arrête d’actionner ledit organe de commande.
[0011] Ces moyens de rappel peuvent comporter au
moins un ressort de rappel solidaire de chaque panneau
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et couplé d’une part à un point d’accroche fixe de ladite
console de  support centrale et d’autre part à un point
d’accroche fixe dudit panneau mobile par au moins un
système de mouflage.
[0012] Lesdits moyens de verrouillage peuvent com-
porter au moins un système de pêne et de gâche, l’un
étant prévu sur ledit panneau et l’autre sur ladite console
de support centrale, et l’un au moins étant agencé pour
être actionné par ledit organe de commande afin de dé-
verrouiller ledit panneau.
[0013] Selon une forme de réalisation, ledit premier et
ledit second panneaux sont constitués d’un cadre sen-
siblement rectangulaire obturé par une grille.
[0014] Pour faciliter la circulation d’un opérateur et son
accès aux commandes, ladite console de support cen-
trale comporte une embase fixée rigidement au sol, une
colonne verticale et un plot de maintien supérieur fixé à
ladite colonne, ladite embase et ledit plot contenant des
galets de guidage dudit premier et dudit second pan-
neaux.
[0015] D’une manière préférée, ladite embase est
fixée sur une structure fixe en béton qui délimite une zone
correspondant auxdits quais de déchargement d’une zo-
ne en contrebas.

Description sommaire des dessins :

[0016] La présente invention et ses avantages appa-
raîtront mieux dans la description suivante du mode de
réalisation donné à titre d’exemple non limitatif, en réfé-
rence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de la barrière
de sécurité selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en élévation de la barrière de
sécurité de la figure 1, en position de blocage de
l’accès aux quais de déchargement,

- la figure 3 est une vue de dessus de la barrière de
sécurité selon l’invention, telle que représentée par
la figure 2,

- la figure 4 est une vue de côté de la barrière de sé-
curité de l’invention, telle que représentée par la fi-
gure 2,

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 2 de la
barrière de sécurité selon l’invention, en action, lors-
que l’un des panneaux est en position semi-ouverte,

- la figure 6 est une vue arrière partielle de la barrière
de sécurité montrant ses moyens d’actionnement, et

- la figure 7 est une vue agrandie du détail D de la
figure 6.

Illustrations de l’invention et meilleure manière de la 
réaliser :

[0017] En référence aux figures, la présente invention
concerne une barrière de sécurité 10, spécialement des-
tinée à protéger l’accès à des quais de déchargement
d’une déchetterie, à des quais industriels de chargement

et de déchargement de marchandises, ou à tout autre
type de quais. Cette barrière de sécurité 10 se compose
d’un élément fixe qui est une console de support centrale
11 sur laquelle sont montés un premier panneau 12 et
un deuxième panneau 13 qui sont mobiles et peuvent
coulisser parallèlement l’un par rapport à l’autre. Les
deux panneaux 12 et 13 sont en quelque sorte suspen-
dus en porte-à-faux sur ladite console de support cen-
trale 11.
[0018] Dans la position représentée aux figures 1 à 3,
les deux panneaux 12, 13 sont déployés et protègent
chacun un quai de déchargement accessible par un ca-
mion ou une zone de chargement d’un même quai, lors-
que les panneaux 12, 13 sont déplacés l’un par rapport
à l’autre et ouvrent successivement et alternativement
les deux passages d’accès à ce(s) quai(s) (cf. fig. 5).
Dans la pratique, un opérateur qui est de préférence le
surveillant de la déchetterie, dans l’exemple considéré,
introduit dans le haut d’un des panneaux, par exemple
le premier panneau 12, un organe de commande 14 sous
la forme d’une tige spéciale qui s’engage dans une ouver-
ture prévue à cet effet, pour se coupler au panneau 12
(cf. fig. 5). Cet organe de  commande 14 permet à l’opé-
rateur de déverrouiller et d’accompagner le premier pan-
neau 12 en le faisant coulisser parallèlement au second
panneau 13 auquel il se superpose. Au cours de cette
opération, l’opérateur se trouve à l’avant des deux pan-
neaux 12 et 13 juxtaposés et superposés, et est protégé
contre une chute accidentelle à l’arrière du quai de dé-
chargement qui est généralement en contrebas par rap-
port à l’avant qui est en surélévation. En plus, l’opérateur
est protégé des manoeuvres de recul du camion car il
n’est plus positionné à l’arrière du camion mais éloigné
et écarté de la zone à risque. En effet, pour ouvrir un des
panneaux 12, 13 libérant un des quais de déchargement,
il est obligé de se déplacer de la console de support cen-
trale 11 vers une des extrémités latérales de la barrière
de sécurité 10 où il se situe pour diriger le chauffeur du
camion. Lorsque l’opérateur retire l’organe de comman-
de 14, le premier panneau 12 retourne automatiquement
dans sa position initiale grâce à des moyens de rappel
30. La position fermée de chaque panneau 12, 13 est
définie par une butée 23 prévue dans la console de sup-
port centrale 11. Cette butée 23 peut être constituée d’un
vérin à gaz pour amortir l’impact du panneau 12, 13 à
son arrivée, ou de tout autre moyen équivalent. A ce mo-
ment, l’opérateur peut réitérer l’opération avec le deuxiè-
me panneau 13 qu’il accompagne en le déverrouillant,
en le faisant coulisser parallèlement au premier panneau
12 et en se déplaçant vers l’autre extrémité latérale de
la barrière de sécurité 10. Comme précédemment, il res-
te dans une position protégée par les deux panneaux 12
et 13 juxtaposés et superposés, et dans une position
éloignée de la zone de manoeuvre du camion.
[0019] Dans l’exemple représenté, les moyens de rap-
pel 30 comportent, dans la partie supérieure du cadre de
chaque panneau 12, 13, un ressort de rappel 31 couplé
d’une part à un point d’accroche fixe 32 de la console de
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support centrale 11 fixe et d’autre part à un point d’ac-
croche fixe 33 du panneau 12, 13 mobile, par un système
de mouflage comprenant un câble 34 entouré autour d’au
moins deux poulies 35, 36 embarquée dans ledit pan-
neau 12, 13, dont une poulie fixe 35 et une poulie mobile
36 solidaire dudit ressort de rappel 31. Le déplacement
d’un panneau 12, 13 de sa  position fermée à sa position
ouverte provoque l’éloignement de deux points d’accro-
che 32, 33 en mettant sous tension le ressort de rappel
31, provoquant le retour automatique du panneau 12, 13
en position fermée dès que l’opérateur retire l’organe de
commande 14. Bien entendu, tout autre moyen de rappel
équivalent peut convenir.
[0020] L’organe de commande 14 est en même temps
un organe de verrouillage car il empêche la manipulation
d’ouverture des panneaux 12 et 13 par des personnes
non habilitées et non pourvues dudit organe de comman-
de 14. En référence plus particulièrement à la figure 7,
chaque panneau 12, 13 est verrouillé en position fermée
dans la console de support centrale 11 par un pêne 24
solidaire dudit panneau 12, 13 agencé pour se loger dans
une gâche 25 solidaire de ladite console 11. Dans l’exem-
ple représenté, le pêne 24 est formé par un cran en V
prévu dans une lame ressort 26 dont une extrémité est
fixée au cadre dudit panneau 12, 13 et l’autre extrémité
est libre pour être abaissée par l’organe de commande
14 selon la flèche E. La gâche 25 est formée par une
encoche prévue dans une paroi 27 de la console de sup-
port centrale 11 superposée à ladite lame ressort 26.
L’introduction de l’organe de commande 14 dans le haut
d’un panneau 12, 13 permet d’abaisser la lame ressort
26 selon la flèche F pour libérer le pêne 24 de la gâche
25 et autoriser le déplacement du panneau 12, 13 selon
la flèche G. Lors du retour automatique du panneau 12,
13 en position fermée, le pêne 24 se verrouille automa-
tiquement dans la gâche 25 du fait de la rampe inclinée
prévue sur la lame ressort 26. Bien entendu, tout autre
moyen de verrouillage équivalent peut convenir.
[0021] La console de support centrale 11 est donc
équipée des moyens de commande et d’actionnement
des panneaux 12, 13, dont fait partie l’organe de com-
mande 14. Ces moyens de commande et d’actionnement
pourraient bien entendu être motorisés. Ils pourraient
dans ce cas comporter des moyens de verrouillage élec-
triques ou électroniques, actionnés par un organe de
commande à distance tel qu’une télécommande ou si-
milaire, avec ou sans code d’accès. Dans ce cas, l’organe
de  commande à distance remplace l’organe de com-
mande 14 manuel et la console de support centrale 11
peut constituer un support de signalisation.
[0022] Les panneaux 12 et 13 sont tenus par des or-
ganes de maintien en suspension en porte-à-faux et des
éléments de guidage 15, 15’ montés sur ladite console
de support centrale 11 qui peuvent être des éléments de
rails et des galets destinés à maintenir les panneaux 12
et 13 en hauteur et à permettre leur coulissement longi-
tudinal entre une position d’ouverture qui libère l’accès
au quai de déchargement correspondant et une position

de fermeture qui condamne cet accès. Les éléments de
guidage 15 et 15’ sont avantageusement montés respec-
tivement sur une embase 16 de ladite console de support
centrale 11 et sur un plot de maintien supérieur 17 qui
sont reliés par une colonne verticale 18. La console de
support centrale 11 est avantageusement montée, par
son embase 16 sur une structure fixe en béton 19 qui
délimite la zone avant surélevée de la zone arrière en
contrebas qui sont séparées par ladite barrière de sécu-
rité 10. Dans l’exemple représenté, chaque panneau 12,
13 comporte un rail de guidage 22 en partie inférieure
qui coulisse sur des galets 15 prévus sur ladite embase
16 (cf. fig. 6). Chaque panneau 12, 13 est par ailleurs
guidé en partie supérieure entre des paires de galets 15’
verticaux prévues sur ledit plot de maintien supérieur 17.
Bien entendu, tout autre moyen de guidage équivalent
peut convenir.
[0023] Les panneaux 12 et 13 sont de préférence cons-
titués de cadres métalliques 20 de forme sensiblement
rectangulaire dont l’intérieur est rempli par une grille 21,
par exemple en tôle perforée par emboutissage. La grille
21 pourrait être remplacée par des éléments pleins en
métal ou en matière synthétique ou par un grillage.
L’avantage d’une structure présentant des ouvertures
est d’alléger la barrière de sécurité 10 et de réduire la
prise au vent.
[0024] La figure 5 montre la barrière de sécurité 10 en
cours de fonctionnement. Le deuxième panneau 13 est
déplacé dans le sens de la flèche A du centre vers l’ex-
trémité opposée de la barrière de sécurité 10, parallèle-
ment au premier panneau  12. A cet effet, l’organe de
commande 14, en forme de tige sert à l’opérateur pour
déverrouiller et coulisser le panneau 13. Le retrait de
l’organe de commande 14 provoque le retour automati-
que du deuxième panneau 13 en position fermée. Par la
suite, lorsque le deuxième panneau 13 est revenu en
place, l’opérateur pourra ouvrir le premier panneau 12
de la même manière en le déplaçant dans le sens de la
flèche B du centre vers l’extrémité opposée de la barrière
de sécurité 10. Il est bien entendu que la commande
d’ouverture qui est décrite sous sa forme manuelle, pour-
rait être automatisée. On pourrait lui associer une com-
mande automatique à distance, telle une télécommande
avec ou sans code d’accès, comportant des moyens de
détection, de manière à permettre un fonctionnement
automatisé et sécurisé, par exemple par des éléments
de signalisation et des moyens d’arrêt d’urgence en cas
de présence humaine dans la zone des quais de déchar-
gement.

Possibilités d’application industrielle :

[0025] Il ressort clairement de cette description que la
barrière de sécurité remplit totalement sa fonction de pro-
tection.
[0026] La présente invention n’est pas limitée à l’exem-
ple de réalisation décrit mais s’étend à toute modification
et variante évidentes pour un homme du métier tout en
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restant dans l’étendue de la protection définie dans les
revendications annexées. Les moyens de maintien et de
guidage peuvent être conçus de différentes manières.

Revendications

1. Barrière de sécurité (10) et en particulier une barrière
de sécurité pour protéger l’accès à des quais de dé-
chargement pour déchetteries ou similaires, ladite
barrière comportant une console de support centrale
(11) sur laquelle sont montés un premier panneau
coulissant (12) et un second panneau coulissant
(13), ladite console de support centrale (11) com-
portant des moyens de commande et d’actionne-
ment agencés pour déplacer lesdits panneaux (11,
12) dans deux directions opposées pour donner ac-
cès à un premier et à un second quais de déchar-
gement, caractérisée en ce que lesdits moyens de
commande et d’actionnement comportent des
moyens de verrouillage interdisant la manoeuvre
desdits panneaux (12, 13) sans un organe de com-
mande (14) agencé pour être actionné par un opé-
rateur et en ce que ledit organe de commande (14)
est agencé pour coopérer avec lesdits moyens de
verrouillage et autoriser le déplacement successif et
alternatif desdits panneaux (12, 13) de manière à
pouvoir coulisser ledit premier (12) desdits pan-
neaux parallèlement par rapport au deuxième (13)
desdits panneaux pour libérer l’accès audit premier
quai de déchargement puis, lorsque ledit premier
panneau (12) a repris sa position initiale interdisant
l’accès audit premier quai de déchargement, coulis-
ser ledit second (13) desdits panneaux parallèle-
ment par rapport au premier desdits panneaux (12)
pour libérer l’accès audit second quai de décharge-
ment.

2. Barrière de sécurité selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que ledit premier panneau (12) et ledit
second panneau (13) comportent chacun des orga-
nes de maintien en suspension en porte-à-faux (22)
sur ladite console centrale (11) qui comporte des
éléments de guidage (15, 15’) correspondants.

3. Barrière de sécurité selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que lesdits organes de maintien en
suspension en porte-à-faux (22) s’étendent sur la
longueur desdits panneaux (12, 13) et en ce que
lesdits éléments de guidage (15, 15’) s’étendent sur
la largeur de ladite console de support centrale (11).

4. Barrière de sécurité selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ledit organe de commande (14) est
agencé pour permettre à un opérateur de coulisser
ledit premier panneau (12) parallèlement audit se-
cond panneau (13) auquel il se superpose puis de
façon similaire pour permettre à l’opérateur de cou-

lisser ledit second panneau (13) parallèlement audit
premier panneau (12) auquel il se superpose, l’opé-
rateur se trouvant pendant la manoeuvre protégé à
l’avant des deux panneaux juxtaposés et superpo-
sés.

5. Barrière de sécurité selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que lesdits moyens de commande et
d’actionnement comportent des moyens de rappel
(30) agencés pour ramener automatiquement ledit
premier panneau (12) ou ledit second panneau (13)
dans leur position initiale dans laquelle ils interdisent
l’accès audit premier ou audit second quais de char-
gement, lorsque l’opérateur arrête d’actionner ledit
organe de commande (14).

6. Barrière de sécurité selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que lesdits moyens de rappel (30)
comportent au moins un ressort de rappel (31) soli-
daire de chaque panneau (12, 13) et couplé d’une
part à un point d’accroche fixe (32) de ladite console
de support centrale (11) et d’autre part à un point
d’accroche fixe (33) dudit panneau (12, 13) mobile
par au moins un système de mouflage (34, 35, 36).

7. Barrière de sécurité selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que lesdits moyens de verrouillage
comportent au moins un système de pêne (24) et de
gâche (25), l’un (24) étant prévu sur ledit panneau
(12, 13) et l’autre (25) sur ladite console de support
centrale (11), et l’un (24) au moins étant agencé pour
être actionné par ledit organe de commande (14)
afin de déverrouiller ledit panneau (12, 13).

8. Barrière de sécurité selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que ledit premier panneau (12) et ledit
second panneau (13) sont constitués d’un cadre (20)
sensiblement rectangulaire obturé par une grille
(21).

9. Barrière de sécurité selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que ladite console de support centrale
(11) comporte une embase (16) fixée rigidement au
sol, une colonne verticale (18) et un plot de maintien
supérieur (17) fixé à ladite colonne verticale, ladite
embase (16) et ledit plot (17) contenant des élé-
ments de guidage (15, 15’) dudit premier et dudit
second panneaux (12, 13).

10. Barrière de sécurité selon la revendication 9, carac-
térisée en ce que ladite embase (16) est fixée sur
une structure fixe en béton (19) qui délimite une zone
correspondant auxdits quais de déchargement
d’une zone en contrebas.
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